
 

Conditions générales du Freeletics 30-Day Challenge 
(janvier 2026) 

 
1.          ​ Organisateur 
 
Ce concours promotionnel est organisé par Freeletics GmbH, Berg-am-Laim-Straße 
111, 81673 Munich, ci-après « Freeletics ».  
 
L’entité responsable et en charge des contacts est exclusivement Freeletics GmbH. 
  
2.          ​ Conditions de participation 

La participation au concours est régie exclusivement par les conditions de 
participation suivantes. 
 

 
 
Comment 
participer au 
concours 

Toute personne disposant d’un abonnement actif à Freeletics peut 
participer au Freeletics 30-Day Challenge. 

Pour participer au tirage au sort, tous les participants au Freeletics 
30-Day Challenge doivent enregistrer au moins 20 activités entre le 2 et 
le 31 janvier 2026. Les participants qui enchaînent les 30 jours 
consécutifs d’activité physique seront éligibles pour gagner les grands 
prix. 

Chaque activité doit durer au moins 17 minutes pour être comptabilisée. 

Les types d'activités pris en compte sont : 

●​ Les séances attribuées par le Coach Freeletics (entraînement ou 
mobilité) 

●​ Les jours de mobilité attribués par le Coach Freeletics 
(uniquement dans le parcours « Force ultime ») 

●​ Les entraînements à la demande ou les workouts de divinités 
d’une durée totale de 17 minutes ou plus 

●​ Les activités suivies en dehors de l’appli d’une durée minimale de 
17 minutes, telles que la marche, le vélo ou la course à pied. * Elles 
doivent être enregistrées dans l’appli pour être comptabilisées et 
ainsi permettre d’être automatiquement éligible pour remporter 
des prix. 
 



 

Prix Les participants qui s’inscrivent au challenge et qui réalisent entre 20 et 
30 activités seront éligibles pour remporter des prix. En fonction du 
nombre total d’activités réalisées, il y aura deux catégories de gagnants 
et de prix :  
 

●​ Hardcore : enregistrer une activité chaque jour pendant les 
30 jours afin d’être éligible pour remporter l’un des grands prix 

 
●​ Engagé : enregistrer une activité pendant 20 des 30 jours pour 

gagner le badge exclusif de ce challenge et avoir une chance de 
remporter un Goodie Bag de Freeletics 

 

I. Grands prix pour les gagnants 
« Hardcore » : 

Conditions de 
livraison 
 

Prix 1 : 
●​ Banc de musculation pliable - bench 

500 fold 
●​ Kit d’haltères de musculation 20 kg 

Europe, Royaume-Uni 

Prix 2 : 
●​ Kettlebell ajustable 12-24 kg 
●​ Kit de 3 training bandes élastiques 

(15 kg, 25 kg, 35 kg) 

Europe, Royaume-Uni 

Prix 3 : 
●​ Kit 93 kg d’haltères et barres de 

musculation avec disques 
 

Europe, Royaume-Uni 

 
 

II. Prix pour les gagnants « Engagés » :  Conditions de 
livraison 

●​ Goodie Bag de Freeletics Europe, Royaume-Uni 

 



 

* Note :  
Les prix ne seront livrés que dans les pays mentionnés ci-dessus. Seuls 
les participants de ces régions du monde pourront être tirés au sort et 
désignés gagnants d’un prix. Dans certains cas, des frais de douane 
peuvent s’appliquer.  
 

Déroulement Le challenge se déroule du vendredi 2 janvier 2026 au samedi 31 janvier 
2026, à 23 h 59 (heure de Paris). 
 
Le concours se termine à 23 h 59 (heure de Paris) le 31 janvier 2026. Les 
activités réalisées après la date de clôture ne seront pas comptabilisées. 
 
Parmi tous les participants éligibles, Freeletics tirera au sort 3 gagnants 
pour la catégorie « Hardcore » et 3 gagnants pour la catégorie 
« Engagé ».  

Comment les 
gagnants 
seront 
informés 

Les gagnants seront informés par l’intermédiaire de l’adresse e-mail 
utilisée pour s’inscrire à Freeletics. Si un gagnant ne peut être contacté, 
n’est pas disponible ou ne répond pas dans les 7 jours ouvrables, 
l’Organisateur se réserve le droit de tirer au sort un autre gagnant parmi 
les participations valides reçues avant la date de clôture. 

 
Les gagnants d’articles physiques devront fournir une adresse de 
livraison et donner leur autorisation de la communiquer à Decathlon. 

 
Les gagnants recevront leur prix par voie postale, sous la coordination de 
Freeletics ou de Decathlon. 
Les gagnants de prix numériques les recevront directement par e-mail. 
 

Octroi des 
droits 

Les gagnants peuvent être annoncés sur les réseaux sociaux. En 
participant à ce concours, le gagnant autorise la publication de son 
nom, de son identifiant de réseau social et/ou de sa photo sur les canaux 
de réseaux sociaux de l’Organisateur ou sur tout autre canal de 
l’Organisateur. 

Responsabilit
és et 
garanties  

Toute réclamation, question, plainte ou problème concernant un prix 
Decathlon doit être adressé à Decathlon. 



 
 

 

3.  ​ Conditions générales 

 

En s’inscrivant au concours, tous les participants acceptent d’être soumis à ces 
conditions générales et à toute condition de participation associée : 

a.​ Seules les personnes physiques majeures peuvent participer. Les employés de 
Freeletics GmbH et de ses sociétés affiliées ainsi que leurs proches et toutes 
les autres parties impliquées dans la mise en œuvre du concours sont exclus 
de la participation à ce concours. 

b.​ Les participations générées automatiquement (par exemple via des 
fournisseurs de services de loterie, etc.) sont nulles. En cas de violation de ces 
conditions ou d’influence sur l’égalité des chances, par exemple par une 
manipulation technique, ou de violation grave similaire, Freeletics peut, à sa 
seule discrétion, mettre fin à la participation de la personne ou modifier les 
conditions du concours. La participation à cette opération promotionnelle est 
gratuite. Chaque participant n’a le droit de participer qu’une seule fois à cette 
opération. 

c.​ Si un participant non éligible est déclaré gagnant, il se verra refuser le prix. 
L’organisateur se réserve alors le droit de tirer au sort un autre gagnant parmi 
les participations valides/correctes reçues avant la date de clôture. 

d.​ Le prix est intransmissible et non remboursable. Aucune alternative en 
espèces n’est possible, en tout ou partie. 

e.​ Les gagnants seront tirés au sort parmi toutes les participations valides à ce 
concours reçues avant la date de clôture. Le participant doit avoir un compte 
utilisateur valide chez Freeletics GmbH pendant toute la durée du concours. 

f.​ Le recours à un tribunal n’est pas autorisé. 
 

 
  

4. ​ Garanties et publications 

En prenant part à cette opération promotionnelle, le participant déclare que 
l’adresse e-mail indiquée est la sienne et qu’elle n’appartient pas à un tiers. Si un tiers 
dépose une plainte contre Freeletics pour violation de ses droits en rapport avec 
l’adresse e-mail en question, le participant est entièrement responsable des 
dommages subis par le tiers. Le gagnant sera contacté par l’intermédiaire de 
l’adresse e-mail qu’il aura indiquée et il lui sera demandé de fournir son adresse 
actuelle pour permettre la livraison du prix. 



 
 

5.​ Déclaration de consentement 

Les données personnelles des participants recueillies, le cas échéant, dans le cadre 
du concours sont collectées, traitées et utilisées par l’organisateur uniquement aux 
fins d’organisation et de déroulement du concours. Les données seront supprimées 
dans les 30 jours suivant la fin du concours. Les participants peuvent s’opposer ou 
retirer leur consentement à tout moment pour l’avenir. Les participants disposent 
d’un droit d’accès, de rectification et de suppression sur leurs données personnelles. 

   

6.​ Divers 

Si certaines dispositions des présentes conditions générales sont illégales, invalides 
ou inapplicables, cela n’affectera pas la validité ou l’applicabilité des autres 
dispositions. 
Il n’y a pas de droit de recours. La juridiction compétente est celle de Munich. 
 
 


